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Artistes, en scène
s'il vous plaît

Enfin:

la traditionnelle ébullition
estivale de Locarno débouche
cette année sur un large débat
de politique culturelle en Suisse.

Pour une fois, les gens du

cinéma, qui parlent haut et fort sinon
d'une seule voix, sont relayés par
nombre d'autres acteurs. Il faut dire
qu'à Berne on assiste rarement à la
«destitution» du directeur d'un office.
Cela dans le contexte important de la

préparation, au sein du Département
fédéral de l'intérieur (DDFI), d'une loi-
cadre pour la mise en œuvre du nouvel
article constitutionnel sur la culture et
d'une nouvelle loi sur Pro Helvetia, qui
remplacera celle, excessivement
détaillée, datant del965.
Avec, en arrière-fond, les très visibles
interventions de l'Etat-sponsor, rôle

que joue le Département des affaires

étrangères (DFAE), pour la promotion
de l'image de la Suisse ou la bonne
cause des droits humains, via l'exportation

de produits culturels. Ce qui a

sans doute incité plusieurs députés à

évoquer pêle-mêle, dans le tout récent
débat sur le crédit à Suisse Tourisme,
Présence Suisse et le nouveau Centre
de compétence culturelle, ainsi que
Pro Helvetia et la Direction pour la

coopération et le développement, sans

oublier même l'Office d'expansion
commerciale.
Bref, la discussion est largement
ouverte sur le but et le sens d'une
législation nouvelle qui ne doit géné-
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rer aucune dépense supplémentaire,
sur l'avenir d'un Office de la culture
(OFC) dont la mission semble devoir
s'externaliser encore davantage, sur le

partage des tâches entre la grande
Confédération-mécène, agissant en
direct par l'OFC ou par l'intermédiaire

de Pro Helvetia (DFI), et le petit
mais bruyant Etat-sponsor (DFAE).
Plus fondamentalement, le débat
devrait porter sur la place de l'artiste
et de ses œuvres dans la société, ainsi

que sur le rôle de la culture et de sa

diversité dans la cohésion nationale.
Une cohésion fragilisée par les peurs et

les attentes qui varient comme l'on
sait d'une région linguistique et d'un
milieu culturel à l'autre.
Problème: dans le débat en cours, les

artistes eux-mêmes se font peu
entendre. Certes, les gens du cinéma -
les moins directement concernés
puisqu'au bénéfice d'une protection
légale particulière et d'un solide lien
avec la télévision - ont déjà donné,

par la voix de Richard Dindo notamment.

Mais les autres? Ils font sans
doute confiance aux organisations
faîtières des professions artistiques
pour défendre leurs intérêts: Visarte

pour les plasticiens, AdS pour les

écrivains (pardon, les autrices et les

auteurs), la FMS pour les musiciens,
etc., sans parler de PacK, la supercoordination

créée récemment, pour tous.
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Depuis quarante et un ans.

un regard différent sur l'actualité
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